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tion des Conventions et le sien propre aux
luttes contre la domination coloniale,
['occupation etrangere et les regimes racistes,
au sens de la Charte des Nations Unies.

Protocole II relatif aux conflits
armes non internationaux
Le Protocole II complete et developpe de
maniere substantielle Particle 3 commun
aux Conventions de Geneve de 1949,
seule disposition applicable ä ce jour aux
situations de conflit non international,
laquelle reste, en tout etat de cause, en
vigueur.

Le personnel sanitaire et religieux, les

unites et moyens de transport sanitaires
ainsi que la mission medicale comme telle,
seront desormais respectes et proteges. En
outre, le Protocole II consacre le principe
general de protection de la population
civile. Cependant, pour ce qui a trait aux
biens de caractere civil, les gouvernements
n'ont pas estime possible dans le contexte
du conflit arme non international l'adop-
tion d'un principe general de protection
des biens civils ä l'instar du Protocole I.
Cette protection a ainsi ete limitee ä trois
categories de biens civils: les biens indis¬

pensables ä la survie de la population
civile, les ouvrages et installations conte-
nant des forces dangereuses, les biens
culturels et les lieux de culte. Les deplace-
ments forces de population ont ete specifi-
quement interdits sous reserve de la secu-
rite des personnes ou d'exigences mili-
taires imperatives.

Dans notre prochain numero, nous laisse-

rons la parole au president de la Croix-
Rouge suisse, le professeur Hans Haug,
qui completera le present article par un
expose personnel.
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Le Comite international de la Croix-Rouge et la
torture
Texte tire de la «Revue internationale de la Croix-Rouge», No 696

Introduction
Au cours des dernieres annees, l'opinion
publique mondiale a marque une
preoccupation grandissante pour un probleme
qui, lui aussi, semble croitre en gravite, ce-
lui de la torture. L'experience recente du
CICR le mene ä penser que cette
preoccupation est fondee, et qu'il y a la une
question d'une tres reelle gravite. L'usage
repete, voire systematique, de la torture,
sur instructions superieures ou par une
tolerance complice des responsables, sous
des formes violentes ou selon des moyens
psychologiques et chimiques, est un cancer
qui parait ne cesser de croitre aujourd'hui
et menace les fondements memes de la
civilisation. En effet, de toutes les armes,
la torture n'est-elle pas la plus cruelle et la

plus nocive? Sa cruaute n'a pas besoin
d'etre demontree; quant ä sa nocivite, elle
resulte du fait que la torture pervertit non

seulement la victime, obligee de trahir sa

conscience et tres souvent ses proches,
mais egalement les bourreaux eux-memes
et leurs chefs, et finalement le pays tout
entier oil elle est pratiquee.
Devant l'ampleur et le serieux du
probleme, le CICR juge necessaire de faire le

point sur Taction qu'il mene contre la
torture. C'est la un domaine dans lequel il se

doit d'agir et de parier avec conviction, car
jamais rien ne justifiera la torture, et les

delegues du CICR le savent bien, qui - ä

part les tortionnaires et les tortures — ont
le triste privilege d'etre parmi ceux qui
connaissent cette question de plus pres.
Cependant, si importants que soient les
resultats de son action pour les personnes
directement interessees, le CICR sait aussi

quelles sont ses limites devant l'immensite
de la täche et n'oublie pas les situations oil
ses efforts n'ont pas abouti.

Le droit et la pratique
La torture est interdite en droit international

comme dans la plupart des legislations

internes. Peut-etre convient-il de le

rappeler et de preciser que cette interdiction

est totale et sans restriction, que ce
soit dans la Declaration des Droits de

l'homme, dans les Conventions de Geneve
applicables en cas de conflits armes ou
dans le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, recemment entre
en vigueur.
Concretement, l'experience du CICR en la
matiere est reellement unique, car c'est la
seule institution qui, depuis plus de cent
ans, visite regulierement des prisonniers
aux mains de leurs ennemis, que ces der-
niers soient etrangers ou de leur propre
nationality. On imaginera facilement com-
bien de fois, au cours de ces milliers de
visites ä des centaines de milliers de
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detenus, ses delegues ont pu constater des

sequelles physiques ou psychiques incon-
testables de torture.
De cette tragique experience se degage
une constante: la torture est surtout prati-
quee lors de la periode d'interrogatoire et
a pour but d'obtenir des renseignements
relatifs ä la securite de l'Etat ou du mou-
vement politique arme adverse. De ce

point de vue-lä, ce sont les prisonniers de

guerre qui jouissent de la meilleure
protection, car l'article 126 de la Ille Convention

donne au CICR le droit de les voir des
leur capture. Certes, il est arrive que
certains gouvernements violent leurs obligations

et refusent ou retardent indüment
l'acces du CICR aux prisonniers de guerre
qu'ils detiennent, ces derniers etant alors
souvent l'objet de mauvais traitements.
Mais, heureusement, ces cas sont l'excep-
tion plutot que la regie.
La IVe Convention de Geneve accorde au
CICR un droit d'acces aux civils detenus
semblable ä celui dont il jouit aupres des

prisonniers de guerre, avec une impor-
tante exception cependant: l'article 5

autorise la Puissance detentrice ä sus-

pendre temporairement cet acces dans le
cas de detenus menagant la securite de
l'Etat. II est evident que si torture il y a,
c'est pendant cette periode d'incommuni-
cabilite qu'elle sera pratiquee, d'oü 1'ex-

treme importance pour le CICR de visiter
immediatement les personnes detenues

protegees par la IVe Convention.
Mais cette obligation des Etats de donner
au CICR un acces aux prisonniers de

guerre et internes civils en leur pouvoir
n'existe que dans les conflits internatio-
naux. Dans les guerres civiles ou en cas de
troubles ou tensions internes, de telles
visites du CICR sont ä bien plaire et sou-
mises ä un accord ad hoc avec l'autorite
detentrice.
Cela a pour consequence que, surtout
dans les cas de troubles ou tensions
internes, qui relevent de la seule competence

de l'Etat concerne, certains pays
refusent simplement au CICR un quel-
conque acces aux personnes detenues.
En outre, meme dans les pays ou le CICR
peut visiter ces personnes, il arrive bien
souvent qu'il ne soit autorise ä les voir
qu'apres l'interrogatoire, c'est-a-dire -
comme on l'a vu plus haut — apres la
periode ou en general les tortures ont lieu,
lorsque de telles methodes sont prati-
quees.

Les visites du CICR
En matiere de torture, le premier
Probleme du delegue du CICR sur le terrain
est d'etablir la veracite des allegations de
tortures. En effet, allegation n'est pas
preuve, et il arrive souvent que les prisonniers

tentent d'induire les delegues du

CICR en erreur, s'effor5ant d'utiliser l'ins-
titution comme un element de guerre psy-
chologique dans une campagne d'intoxica-
tion politique fondee sur de pretendus
mauvais traitements. Une telle attitude,
tres rare chez les prisonniers de guerre,
Test beaucoup moins chez les detenus
politiques, pour lesquels, dans un certain
sens, le combat continue en prison.
Aussi le delegue du CICR, au cours de
l'entretien sans temoin qu'il a toujours
avec le prisonnier, doit-il s'efforcer de
bien faire comprendre le but de sa
mission, afin qu'elle ne soit pas mesusee. II
doit creer un climat de confiance, mon-
trant qu'il n'est ni «pour» ni «contre» le

prisonnier ou l'autorite detentrice, que sa

preoccupation est purement humanitaire
et non pas politique, que seules les conditions

et non les motifs de la detention le
concernent et surtout que la connaissance
exacte des faits est son arme la plus effi-
cace. En effet, particulierement dans une
optique ä long terme de visites repetees,
celles-ci ont d'autant plus d'effets que les

delegues se sont fait admettre comme
interlocuteurs valables par les autorites
detentrices; or un tel but ne saurait etre
atteint ä partir d'exagerations, d'approxi-
mations ou de generalites. Seule une
argumentation fondee sur des faits incontesta-
bles, ou du moins probants, amenera une
amelioration reelle de la situation.

Evidemment, meme si des tortures ont
effectivement ete pratiquees, il est souvent
difficile de prouver qu'elles ont eu lieu.
Certains sevices laissent des traces, d'au-
tres pas. L'existence meme de traces visi-
bles n'est pas toujours constitutive de

preuve, mais au moins peut-on dire qu'elle
renverse le fardeau de la preuve. En effet,
certaines cicatrices creent une presomp-
tion telle qu'il appartient ä l'autorite
detentrice de demontrer qu'il n'y a pas eu
de sevices, ou alors de rechercher, trouver
et punir leurs auteurs.
Cependant, meme en l'absence de

sequelles visibles, un travail systematique
de recoupements, la convergence de
renseignements divers, permet de degager
une image assez proche de la realite.
On peut notamment determiner, avec un
certain degre d'assurance, si la pratique de
sevices est systematique ou episodique,
voire accidentelle; si les tortures sont
cachees, connues et tolerees voire ordon-
nees, et ä quel niveau; si les mauvais
traitements sont le fait de certains services de

l'Etat et pas d'autres, ou de certains inter-
rogateurs seulement; si les sevices se pro-
duisent plutot dans tel ou tel lieu de detention,

etc.

Des «zones de problemes» sont ainsi
determinees, qui sont portees ä l'attention
des autorites competentes, en general au
plus haut niveau. Celles-ci sont instam-

ment invitees ä proceder ä des enquetes
approfondies et impartiales, afin d'etablir
les faits et, si les allegations s'averent fon-
dees, de punir les coupables et de veiller ä

la non-repetition de telles pratiques. Dans
cette optique, tous les cas de sevices alle-
gues avec traces sont systematiquement
portes ä la connaissance des plus hautes
instances gouvernementales. Si les demarches

des delegues sur place ne semblent

pas porter effet, c'est de Geneve meme
que viennent les interventions, qui sont
repetees aussi longtemps que la situation
n'est pas amelioree.

Outre ces demarches ponctuelles qui se

concentrent sur les cas de sevices allegues,
le CICR etablit un rapport detaille sur
chaque visite de lieu de detention. Dans
les conflits internationaux, oü le CICR a
un droit formel de voir les prisonniers, ces

rapports vont - dans le meme texte - ä la
puissance detentrice et ä celle d'origine.
Par contre, dans les cas de troubles ou
tensions internes, ils ne vont qu'ä la seule

puissance detentrice, dont l'acceptation de
l'activite du CICR reste en tout temps,
comme nous l'avons dit, ä bien plaire.

Si les gouvernements destinataires de ces

rapports les publient, le CICR demande

que cette publication soit integrale, faute
de quoi il se reserve d'y proceder lui-
meme. En fait, de telles publications par
les gouvernements sont rares. On peut
supposer que, dans les situations
internationales, les Etats preferent eviter que des

questions humanitaires soient contami-
nees par la politisation propre ä leurs
relations en temps de conflit. La publication
par un des belligerants des rapports du
CICR pourrait provoquer un geste
semblable de l'autre partie, d'oü decoulerait
une polemique qu'en general chacun sou-
haite eviter. Si, dans les situations
internes, le gouvernement detenteur ne
publie en general pas les rapports, c'est
d'abord, on le congoit, parce que ces
rapports relatent le plus souvent une situation
defectueuse. Sans vouloir minimiser l'im-
portance des problemes de sürete, aux-
quels tous les gouvernements ont ä faire
face, jamais ces imperatifs ne peuvent
valoir contre ceux de l'humanite; jamais la
sürete de l'Etat ne pourra justifier la
torture.

Evidemment, dans le cas des mouvements
armes rebelles, la situation est plus difficile.

Certains d'entre eux ont laisse le

CICR visiter les prisonniers qu'ils dete-
naient, en general dans un pays voisin du
leur. Mais s'il arrive que ces mouvements
pratiquent egalement la torture, il est rare
qu'ils gardent longtemps des prisonniers,
ceux-ci etant soit reläches, soit enroles,
soit tues. De telles pratiques (assassinats
precedes ou non de sevices) font partie du
cercle vicieux de la violence qu'il est impre-
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ratif de briser en faisant admettre ä toutes
les parties en presence qu'elles doivent
respecter certains minima humanitaires et

qu'il est des violences contre l'individu
sans defense que rien ne justifie, en
aucune circonstance.

Limites de Paction du CICR
Les possibilites du CICR de diminuer,
voire de mettre fin ä la pratique de
tortures sont concretes, souvent vitales pour
les interesses, mais elles connaissent des

limites. Ainsi arrive-t-il que des gouverne-
ments refusent simplement les offres de
services du CICR, soit en violation des
Conventions de Geneve, soit - pour les
situations internes - en invoquant leur
souverainete nationale. En outre, il est des

pays ou les conditions ne sont pas encore
reunies pour que le CICR puisse offrir ses

services valablement, c'est-a-dire non seu-
lement avec une certaine chance qu'ils
soient acceptes, mais encore - meme en
cas de refus probable - avec un espoir reel
de voir ces offres comprises.

Par ailleurs, il arrive que, dans les pays
meme oü il est autorise ä agir, le CICR
n'ait pas acces ä tous ceux qu'il cherche ä

proteger, notamment aux plus menaces

par la torture: les detenus sous interroga-
toire. Ce sont ces situations qui appellent
de sa part les efforts les plus persistants et
les plus systematiques, on pourrait
presque dire: le plus d'acharnement. L'ap-
plication des instructions generales don-
nees aux delegues de deceler les foyers de

torture avec methode et perseverance, est
suivie au plus haut niveau ä Geneve. En
general cette insistance a donne, particu-
lierement ä long terme, des resultats posi-
tifs, meme si Ton ne saurait que rarement
garantir un contröle total de la situation.

Dans ces cas, la position du CICR est par-
ticulierement delicate. En effet, le public
considere parfois la presence du CICR
dans un pays comme une garantie que la
situation des prisonniers y est plus ou
moins satisfaisante, un peu comme s'il suf-
fisait qu'un docteur soit au chevet d'un
malade pour que celui-ci soit gueri. Or, si

le CICR publie les lieux et les dates de ses

visites, il ne donne pas de renseignements
sur le traitement des prisonniers et leurs
conditions de detention.

C'est un engagement qu'il assume lorsqu'il
entreprend de visiter les prisonniers. Selon

l'experience du CICR, c'est par la voie de
la persuasion, sans publicite, qu'il obtient
les resultats les plus favorables. Au
surplus, si le CICR rendait publiques les
constatations de ses delegues, on pourrait
craindre qu'il se voie fermer des portes
dans les pays interesses ou dans les autres,
ce qui ne pourrait que nuire ä son action
humanitaire et finalement aux detenus
eux-memes.

Cette approche a pour inconvenient qu'il
peut y avoir des situations oil, malgre la

presence et l'insistance du CICR, des

pratiques inadmissibles persistent. De telles
circonstances peuvent amener le CICR ä

decider de suspendre ses visites de prisons
dans le pays en question; cependant, il
hesite evidemment ä le faire, car cela

signifierait livrer les prisonniers qu'il peut
visiter au meme arbitraire qui affecte ceux
qu'il ne peut pas voir. Or les detenus aux-
quels il a acces lui demandent en general
de ne pas les abandonner, estimant sou-
vent que sa contribution principale n'est
peut-etre pas tant ce qu'il peut apporter,
mais tout autaht - sinon plus — ce qu'il
peut empecher.

Conclusion
Dans de telles conditions, le CICR a

necessairement des objectifs permanents
qui visent ä pallier les inconvenients que
nous venons d'analyser, ä savoir:

- s'efforcer en tout temps d'obtenir des
Etats lies par les Conventions de
Geneve le respect integral des obligations

qu'ils ont contractees;

- elargir le cercle des pays acceptant sa

presence dans leurs prisons en cas de
troubles et tensions internes, soit par
des offres de services directes chaque
fois qu'on peut esperer les voir accep-
tees, soit en creant systematiquement
aupres des gouvernements les conditions

d'un accueil aussi favorable que
possible de ses offres de services en
faveur des detenus politiques, dans

quelque pays que ce soit;

- dans tous les pays qui acceptent sa

presence, s'efforcer d'avoir un acces sans
temoin aux prisonniers aussi tot que
possible apres leur capture;

- chaque fois que ses delegues constatent
l'existence de sevices probables ou
certains, faire tout ce qui est en son pou-
voir pour que les autorites responsables
y mettent fin.

De facjon generale et au-delä de ces objectifs

que l'on peut considerer comme «ope-
rationnels», le CICR deplore et condamne
sans equivoque et sans reserve toute
torture, sous quelque forme et sous quelque
pretexte que ce soit; il encourage tous les
efforts de codification internationale ou
interne qui auraient pour effet d'accroitre
les garanties de l'homme contre la
pratique de la torture. Surtout il en appelle ä

la conscience de chacun pour que cesse la

plus meprisable et la plus avilissante des

pratiques inventees par l'homme.

Un mot sur Amnesty International

amnesty
international

Ouganda: assassinats en serie; Argentine:
le pouvoir par la torture et I'assassinat;
Tchecoslovaquie: oppression morale et
physique; Chili: une «nouvelle fayon»
d'eliminer I'opposition; Iran: la terreur
imperiale; «la nouvelle Ethiopie»: assassinats,

torture, cachot; Libye: arretes, re-
läches, condamnes ä mort; Turquie:
torture et autres violations des droits de

l'homme; prisonniers politiques en Union
Sovietique: exemple, la prison de Vladimir;

Namibie: une minorite fait regner la

terreur...
«Chaque jour en ouvrant votre journal,
vous apprenez que quelque part dans le

monde, des etres humains sont jetes en
prison, tortures ou tues parce que leur opinion
politique, leur religion ou leur race n'est

pas celle de leur gouvernement...»

C'est cette phrase qui marque le lance-
ment d'Amnesty International. Elle se

trouve au debut de l'appel qui fut lance le
28 mai 1961 par l'avocat britannique
Peter Benenson dans le journal The
Observer et que d'autres importants journaux
europeens ont repris dans les jours qui sui-
virent.
Le mouvement Amnesty International
compte aujourd'hui plus de 100 000 mem-
bres actifs, tous benevoles, dans 78 pays.
L'organisation est structuree en plus de

2000 groupes d'adoption et en 33 sections
nationales. Le Secretariat international de

Londres compte actuellement plus de 100
membres. Le budget international, qui est
alimente par les cotisations des membres
et par des dons de particuliers, s'eleve
cette annee ä 750 000 livres sterling.
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Dans la periode de 1961 ä 1970, plus de
3000 prisonniers d'opinion qui avaient ete
adoptes par Amnesty International ont
retrouve la liberie. Apres 1970, et au fur
et ä mesure que l'organisation se develop-
pait, le chiffre des prisonniers adoptes et
celui des liberations s'est considerable-
ment accru.

k

4tk

Le mouvement adopte, c'est-ä-dire tra-
vaille pour la liberation de prisonniers qui
n'ont pas eu recours ä la violence. II
reclame pour tous des proces justes, un
traitement humain, s'oppose ä la torture et
ä la peine de mort dans tous les cas.

Cette annee, environ 5000 prisonniers

r

d'opinion sont pris en charge par l'organisation

et ses membres.
L'annee 1977 ayant ete declaree Annee
du prisonnier d'opinion, et le sujet de la
torture restant un sujet brulant de l'actua-
lite, nous reviendrons au mouvement
Amnesty International dans un prochain
numero.

Photo de gauche: Vera Silva Araujo
Magalhaes avait 24 ans en mars 1970
lorsqu'elle fut arretee par la police militaire
ä Rio (Bresil), pour avoir distribue des

feuilles volantes. Elle fut soumise ä

d'atroces tortures tant physiques que
psychiques: electrochocs, introduction
ininterrompue d'eau dans le nez et la
bouche, coups et autres. Liberee trois mois
apres son arrestation, eile est restee

paralysee des deux jambes. Photo de

droite: les barbeles - symboles de la
servitude et de l'esclavage modernes. Ce

camp punitifpour prisonniers politiques,
situe sur la cote septentrionale de la
Nouvelle-Guinee (Indonesie), n'apas
d'existence officielle.

Photos Amnesty International

Une nouvelle realisation:

les assortiments de materiel medical pour
missions ä I'etranger
Le docteur W. Brupbacher, de Zurich,
membre du Conseil de direction depuis
1976, a participe ä plusieurs missions
internationales de la Croix-Rouge suisse, en
tant que chef d'equipe medicale.
II etait done particulierement qualifie pour
participer aux travaux que la Croix-Rouge
suisse a effectues en collaboration avec le
CICR, en vue de mettre au point des

assortiments de materiel medical pour
missions ä I'etranger dont il est question
ci-dessous. La redaction

C'est ä la fin de 1974 que la Centrale du
materiel de la Croix-Rouge suisse, ä

Berne, suggera la creation d'assortiments
de materiel medical, afin que les equipes

medicales, partant pour I'etranger, puis-
sent rapidement etre equipees d'un materiel

standardise et efficace. A cet effet, une
commission d'assortiments de materiel
medical fut creee, groupant d'anciens
chefs de mission, des infirmiers et des in-
firmieres.

Si l'on parle d'« assortiments» de materiel
medical, c'est parce que, selon la combi-
naison et la quantite des elements, ces der-
niers peuvent etre composes de maniere ä

repondre au type et ä l'importance de

l'equipe, ainsi qu'au pays oü celle-ci inter-
viendra. Auparavant, le chef de l'equipe
devait ä chaque depart assembler le materiel

necessaire en derniere minute, avec
l'aide de la Centrale du materiel. Une
conception uniforme faisait defaut et on
s'inspirait uniquement de listes de materiel
composees ä l'intention de missions prece-
dentes, dont la nature n'etait pas force-
ment identique. II est clair que ce Systeme
empechait l'equipe d'intervenir immedia-
tement en cas de catastrophe, car apres
l'etablissement des listes, il fallait encore
que le materiel füt disponible, emballe et

pret ä l'expedition. De plus, le chef de

l'equipe se trouvait encore devantungrand
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